
Recensement citoyen
Ville de Marcillé-Robert

Tout jeunes Français doit se faire recenser entre le jour de ses 16 ans et la fin du 3ème mois suivant son
anniversaire. C'est une première étape avant la convocation à la Journée défense et citoyenneté (JDC),
elle aussi obligatoire.

 

https://www.marcille-robert.bzh/recensement-citoyen
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